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Les Conseillers municipaux se sont réunis sous la Présidence du Maire  
Jean-Louis LAGUERRE pour délibérer les points suivants : 
 

Séance du 1er JUILLET 2021 
 

-Monsieur le Maire a donné lecture des décisions prises lors du dernier conseil municipal. 
Le conseil a approuvé le procès-verbal de la séance du 27 mai 2021. 
 

-Monsieur le Maire fait part au Conseil municipal des décisions prises dans le cadre de ses délégations : 
- Décision du Maire n°07/2021 : Portant lancement d’une consultation pour la maîtrise 

d’œuvre du projet de sécurisation des RD 976 et RD 31 à Champdôtre. 
 

1/ Vente de la licence IV - ANNULE ET REMPLACE LA DELIBERATION N°23/2021 
 

Monsieur le Maire rappelle que la commune de Champdôtre avait acheté le 30/10/2017 par le biais 
d’une vente aux enchères effectuée par le commissaire-priseur Hugues CORTOT la licence de 4ème 
catégorie qui appartenait au restaurant « Chez Fred » pour la somme de 3 432 € frais compris. 
La licence expirant le 16/10/2022 du fait de sa non-utilisation, le conseil municipal, lors de la séance 
du 8 avril 2021, avait opté pour sa mise en vente auprès d’une agence immobilière spécialisée. 
Après retour de l’agence « Cabinet Licence 4 » domiciliée à Bordeaux, une offre pour un montant de 
7 000 € était parvenue et acceptée par la commune le 27 mai 2021 sous la délibération n°23/2021. 
Or, suite au désistement du futur acquéreur, le « Cabinet Licence 4 » souhaite contracter directement 
la vente.  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
-décide de vendre la licence de 4ème catégorie de débit de boisson à hauteur de 7 000 € au « CABINET 
LICENCE IV » domicilié à Bordeaux, 88 cours Saint-Louis, présidé par M. Rémi DUDREUIL.  
-charge Monsieur le Maire de signer tout document afférent à cette vente. 
 
2/ Fixation du prix des encarts publicitaires – Bulletin communal 
 
Le Maire informe le Conseil Municipal que la Commune publie un bulletin municipal par an et souhaite 
passer par un prestataire à partir du prochain bulletin (janvier 2022). Pour permettre de minimiser son 
coût, il serait proposé aux entreprises qui le souhaitent des encarts publicitaires. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal fixe les tarifs suivants pour 1 numéro :  
 

  200/287 mm - Pleine page  400 € 
  200/141 mm– ½ page       250 €  
  97.5/141 mm – ¼ page    150 € 
  97.5/68 mm –  1/8 page  80 € 
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3/ Proposition du nom d’un conseiller municipal pour siéger à la Commission Intercommunale des 
Impôts Directs (CIID) 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’une commission Intercommunale des impôts 
directs (CIID) doit être instituée au sein de la Communauté de Communes Auxonne-Pontailler Val de 
Saône. 
 

Elle est composée : 
- De 10 commissaires titulaires 
- De 10 commissaires suppléants. 

 

La Communauté de Communes proposera 40 noms à la Direction Régionale des Finances Publiques 
(DRFIP) qui désignera les 20 commissaires retenus. 
 

Il convient que la Commune de Champdôtre propose le nom d’un conseiller municipal à la 
Communauté de Communes d’Auxonne-Pontailler. 
 

Après avoir entendu le rapport de Monsieur le maire, 
Après en avoir délibéré, 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, 
Propose le nom de Mme Véra-Lucia MYET pour siéger à la commission Intercommunale des impôts 
directs. 
 

4/ Questions diverses 
 

- Ecoles : Compte-tenu des effectifs, aucune fermeture de classe n’est prévue pour l’année 
scolaire 2021-2022. 
 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL VOUS SOUHAITE  
DE BONNES VACANCES !!! 
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- Statistiques du site internet depuis sa mise en service en décembre 2020 :  
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INFOS GÉNÉRALES 

 
 

RAPPEL DES HORAIRES 
D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 
AU PUBLIC  

 

Lundi : de 13h30 à 15h00 ; 
Mercredi : de 10h00 à 12h00 ; 

Jeudi : de 16h00 à 18h30 
Permanences assurées par le Maire et  
ses adjoints les jeudis de 18h00 à 19h00 

 

 

RAPPEL : FERMETURE 
DU SECRÉTARIAT DE 
LA MAIRIE CET ÉTÉ :  

 
Du 19 juillet au 7 août 2021 

 

En cas d’urgence uniquement, veuillez contacter 
Monsieur le Maire au 07-88-49-34-28. 

 

 

RAPPEL DES HORAIRES DE 
L’AGENCE POSTALE COMMUNALE 

- Lundi, mardi, jeudi et vendredi : de 8h30 
à 11h30 

- Mercredi : FERMÉ 

- Samedi : 9h00 à 12h00 
 

 
RAPPEL DES HORAIRES D’OUVERTURE DE LA 

BIBLIOTHEQUE 
 

Mardi de 17h45 à 18h45 
 

 

RAPPEL : FERMETURE DE L’AGENCE POSTALE COMMUNALE 
ET DE LA BIBLIOTHEQUE CET ÉTÉ : 

 

Du 03 au 24 juillet inclus 
 

 
OPERATION TRANQUILITE VACANCES : Si vous vous absentez pendant les vacances, les services 
de Gendarmerie peuvent, à votre demande, surveiller votre domicile, votre entreprise ou votre 
exploitation agricole au cours de leurs patrouilles quotidiennes. S’inscrire auprès de la brigade 
d’Auxonne (formulaire à remplir téléchargeable sur service-public.fr)  
 

 

DON DE SANG  
 

Le mercredi 21 juillet 2021 à AUXONNE DE 15H à 19H 
Salle du Vanois – Route de Chevigny 

 

Retrouvez toutes vos informations utiles sur le site internet de la commune :  
 

 

https://champdotre.fr/ 
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